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ENCADREMENTS & DORURE
EL SCULPIURE SR BOLS &
ESTAMPES.

PVERDUSSENEESH@RE

N. B. — Les gravures anciennes sont
vendues avec gavanitie d’ authenticiié.




ENCADREMENTS & DORURE
ET SCULPTURE SUR BOIS &
ESTAMPES.
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N. B. — Les gravures anciennes sont
vendues avec garanite d’autheniicilé.




Monsieur

Nous avons 1Yhonneur de vous faire connasitre gue notre

w?

FEL G gt ‘ ;
Collége a émis en wrinmcfe@f gous resergg de votre aporobation un vote
!

favorable a l'acaouisition pour les cokéections de 1'Etat, d’un

de Boulznger offert en vente le 17 janvier 1916 par M.Verdus

priias des 1500 frs;

Nous vous prions,Monsieur le Minietre de bien voulolr @&pprouver
/

cet zchat et de nous sutoriser & en faire liguider le montant dur le

& AR

LIS

3 4 ok 2 e ’ - =
budget des acguisitions de 1'anncse 1915,

veuillez agrzser, Moy sur le Minietre,l’aseiirence de no tre hauts

= =

considération




MIENTSTERIE
e Bruxelles, le (?f julllet 1818,
WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN ‘
BEHEE ﬁ{., 2
SUAN HET, v

¢ Sectie

Lige

BuLAGé

D

Par votre lettre du

que votre College a émis en

(=]

Qrgbatimn?un vote favorable a l'acquisition 4!

Boulenger offe: én vente depuis 1916 par M.
tte oceuvre etant d'importance secondaires
d'un Ma{tre brillamment représenté au Musée et pouvant méme, au
Jugement de certaines personnes, &tre attribude 4 un autre ar-~
tiate,ge pense que v
examen de la pei

de ses membres-demeure favorable en princips a son acquisi

Agréez, Monsisur, l'assurance de ma coneidé

tinguée,

A la Commiseion directrice

des Musées royaux
| o
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